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DOSSIER D’INSCRIPTION 
U15 à U20 

SAISON 2023-2024 
 

Les documents à fournir 

 
 

� Formulaire de demande de licence FFHG. (Veuillez cocher la case de souscription du contrat d’assurance 
à 3,18€, à la page 2 du formulaire de licence)  

� Règlement de la licence par chèque à l’ordre de l’ADHM, si virement intitulé : LICENCE +Nom de 

l’enfant (pour le montant, se référer au tableau ci-après). 

� Feuille Mode de paiement signée par le licencié ou son représentant légal. 

 

o Pour les licenciés Mineurs:  

 
� Attestation du licencié mineur (si pas de visite médicale ou surclassement et garder le questionnaire)  

� Photocopie carte vitale +attestation de carte vitale + carte mutuelle 

� Autorisation parentale de déplacement  

� Autorisation de sortie du territoire, ainsi que la photocopie de la carte d’identité du parent qui complète 

celle-ci.  

� Dossier de simple surclassement pour les enfants nés en 2009, 2008,2007, 2006, 2005. (Signé et rempli 

par le médecin, attention il faut impérativement un ECG).  

 

Tous dossier de sur classement n'entraîne pas systématiquement un surclassement. Seuls 
les coachs seront habilités à les valider 

 
● Formulaire JFL  
● Dossier de sous-classement pour les filles nées à partir de 2010 et plus 
● Règlement intérieur signé par le licencié et son représentant légal  
● Autorisation ADHM pour le droit à l’image. 

● Fiche sanitaire.  

 

Pour les licenciés Majeurs Compétition  

U20 dernière année et plus âgé 

 
● Attestation QS-Sport Majeur (si pas de visite médicale et garder le questionnaire)  

Attention les 2006 et 2005 doivent fournir un dossier de surclassement avec ECG  

● Dossier de sous-classement U20 pour les 2004 

● Règlement intérieur signé par le licencié  
● Autorisation ADHM pour le droit à l’image. 
● Fiche sanitaire  

 

 
 

Documents supplémentaires à fournir pour les enfants « étrangers » si le transfert illimité n’a 
jamais été effectué : Demande à faire lors de l’inscription 



Tarif licencié ADHM  

Saison 2023-2024 : 

 

 

Catégories 
/ Année de 
naissance 

Licence 
FFHG 

Assurance 
minimum 

obligatoire 

Cotisation 
ADHM 

Location 
Equipement 

Contribution 
fonct. 

/matériel (1) 

Contribution 
CTL (2) 

Participation 
Tenue Club TOTAL 

1 ère licence 
(A partir de 
2015 et + 

jeune 

40,90€ 3,78 € 152,32€  15 € 3 € 15 € 230 € 

1ère licence  
Avec location 

matériel 
40,90€ 3,78 € 152,32€ 80€ 15 € 3 € 15 € 310 € 

2017-2018 40,90€ 3,78 € 261,32€  15 € 3 € 15 € 339 € 
2017-2018 

Avec location 
40,90€ 3,78 € 261,32€ 80€ 15 € 3 € 15 € 419 € 

2015-2016 40,90€ 3,78 € 311,32€ - 15 € 3 € 15 € 389 € 

2013-2014  89,40€ 3,78 € 322,82€ - 15 € 3 € 15 € 449 € 

2011-2012 89,40€ 3,78 € 322,82€ - 15 € 3 € 15 € 449 € 

2009-2010 92,40€ 3,78 € 339,82€ - 15 € 3 € 15 € 469 € 

2007-2008 92,40€ 3,78 € 339,82€ - 15 € 3 € 15 € 469 € 

U20 92,40€ 3,78 € 429,82€ - 15 € 3 € 15 € 559 € 

Loisirs S+ & 
Funs 

92,40€ 3,78 € 145,82€ - 15 € 3 €  260 € 

Table de 
marque 5 € 3,78 € - - - -  8,78 € 

Dirigeant 
non 

pratiquant 
55 € 3,78 € - - - -  56,78 € 

 

* Tarif en cas de licences multiples dans la même famille (hors premières licences, dirigeants et table de 

marque) : 

● 2 licences : somme des 2 licences – 50€  
● 3 licences : somme des 3 licences – 75€ 

 
Les cotisations sont à payer lors de l’inscription. Il est possible de payer en plusieurs fois sans frais (sauf 
loisir), selon les modalités suivantes : 

● 1 seul licence paiement possible en trois fois 

● 2 licences et plus, voir à la permanence lors de l’inscription. 
L’encaissement du premier chèque le mois de septembre, puis tous les mois suivants. 
 
 

Merci de fournir l’intégralité du paiement lors de l’inscription 
 
 

(1) La contribution au fonctionnement matériel, inclus entre autres, du petit matériel, tel que de la visserie 
pour des réparations d’urgence de casque pendant un match, carte de 5 affûtages +1 affutage offert ...  
 
(2) La contribution CTL est une somme reversée à la ligue, pour le paiement d’un Cadre Technique de 
Ligue. 
 
 

Tout transfert, ou pénalité financière sera à la charge du licencié 



 
 

 

FORMULAIRE DEMANDE DE LICENCE  
2023.2024 

 
Documents à remettre à votre club : photo d’identité dématérialisée, copie de votre pièce d’identité, attestation médicale de santé (QS-SPORT) ou attestation 
pour les mineurs ou certificat médical d’aptitude si nécessaire 
 

 

IDENTITÉ DU LICENCIE        N° de licence : ………………………… 

Nom d’usage : ………………………………….……..…………….…………..……..…   

Nom de naissance : ……………………………………………………………………………………………. 

Prénom : ………………………………………………………………………..   Sexe : M    / F   

Né(e) le : ….… /....… /….……   Ville de naissance : …………….. ………………………………...  

Pays de naissance : ………………………………………....…………………………… 

Nationalité :  ………………………………………....……  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CP : ....………….   Ville : ………….……………………………....………..…………  

Email @ (1) : …………………………………………………………  1 :  ……………………………………………………………….…… 

Email @ (2) : …………………………………………………………  3 : …………………………………………………………………….. 

 

REPRESENTANT LEGAL (pour les mineurs) : 

NOM : ………………………………………………………………………………Prénom : ………………………………………………… 

Email @ (1) : ……………………………………………………………………….. 1 :  ……………………………………………………………….…… 

Email @ (2) : ……………………………………………………………………….. 2 :  ……………………………………………………………….…… 
 

 
Type de licence souhaité : demande une ou des licences de types (plusieurs cases peuvent être cochées) : 
 
 licence « arbitre» - 92,40€     licence « dirigeant » - 55 €  
 licence « entraineur » - 92,40 €    licence « U9 » - 40,90 €  
 licence joueur « U11 à U13 » - 89,40 €            licence joueur compétition « U15 à sénior » - 92,40 €  
 licence PARAHOCKEY – 92,40€    licence DECOUVERTE – 5€ 
 licence « Table de marque » – 5€    extension bleue* – 38,90 € 
  licence joueur loisir « U20 à sénior » - 92,40 €   extension blanche - gratuite 
       
 
* sous réserve d’ajustement si l’extension est plus chère que la licence principale 
Plus ajustement si l’extension de licence est plus chère que la licence principale 
Plus justement si la nouvelle licence/option est plus chère que la licence principale/option 
L’extension blanche est gratuite 
 
- tarifs hors le cout de l’assurance : « responsabilité civile » : 0.60€ et « individuelle accident » : 3,18€ 
 

 

CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE A LA PRATIQUE DU HOCKEY SUR GLACE : 
 
Je soussigné, Docteur……………………………………………………………………, certifie avoir examiné ………………………………………………………………….. 
 
Et n’avoir constaté ce jour, aucun signe apparent semblant contre-indiquer la pratique du Hockey sur Glace ou Para hockey dans sa catégorie 
d’âge. 
 
Fait à ………………………………………………………………………………… le ……………………………………………..                            
 
 

Cachet et signature du médecin examinateur 
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- 

 
 
ASSURANCES :  
 
Je soussigné, atteste avoir été informé de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personne couvrant les dommages corporels 
auxquels la pratique sportive peut m’exposer (art. L321-4 du code du sport).   
Dans ce cadre, je déclare avoir pris connaissance des modalités d’assurances présentées dans la notice d’information assurance FFHG (disponible auprès de votre 
club), et de la possibilité de souscrire à l’une des garanties d’assurance Accident Corporel proposées avec ma licence (Option A, B ou C). 
 

⃝  Je décide de souscrire au contrat collectif Accident Corporel- Assistance rapatriement, et choisis l’Option de base A au tarif de 3,18€ 
   
           

⃝ FOURNIR OBLIGATOIREMENT le formulaire de renoncement à l’ASSURANCE. 
Je décide de ne pas souscrire au contrat collectif. En cas d’accident corporel dont je pourrais être victime lors de ma pratique sportive, je ne pourrais 
bénéficier d’aucune indemnité au titre du contrat « Accident Corporel » proposé par la FFHG. J’atteste néanmoins avoir été informé de l’intérêt que 
présente la souscription d’un contrat d’assurance de personne couvrant les dommages corporels auxquels la pratique sportive peut m’exposer. 

            De ce fait, je télécharge obligatoirement le formulaire de renoncement à l’assurance « Individuelle accident » lors de la pré saisie de 
ma licence 2023.2024. (formulaire à récupérer auprès des services fédéraux a.gibier@ffhg.eu 

 
 
 
 

Joueur Formé Localement (JFL) : 
 
Conformément au règlement des activités sportives, l’obtention du statut de Joueur Formé Localement (JFL) est conditionné aux dispositions 
de l’article 8.1 (voir ci-après)*  
Le licencié éligible au statut JFL devra remettre aux dirigeants du club dans lequel il souhaite souscrire sa licence, une attestation* 
confirmant sa participation effective aux activités et/ou compétitions officielles organisées par la FFHG et/ou FFSG durant les saisons 
concernées. 
La FFHG pourra à tout moment contrôler le strict respect des critères fixés à l’article 8.1 du règlement des activités sportives. 
 
* attestation type à récupérer auprès de votre club 

 

* Pour rappel, les dispositions de l’article 8.1 du règlement des activités sportives :  

Est défini comme Joueur formé localement (ci-après « JFL ») un joueur qui, indépendamment de sa nationalité, a été formé dans un ou plusieurs club(s) affilié(s) à la FFHG depuis le 29 
avril 2006 et/ou antérieurement affilié(s) à la FFSG, c’est-à-dire un joueur qui : 

- A été licencié exclusivement pour la pratique du hockey auprès d’un de ces clubs pendant une période continue ou non de trois saisons complètes jusqu’à l’âge de 20 ans, ou jusqu’à la fin 
de la saison pendant laquelle le joueur a fêté son vingtième anniversaire, sans distinction de club, 

- Et qui a effectivement participé aux activités de son club (entraînements, matchs amicaux, actions de développement des organes déconcentrés de la FFHG) et/ou aux compétitions 
officielles de la FFHG et/ou FFSG durant chacune des saisons concernées. 

Il est expressément entendu, au titre de la période de trois saisons précitées, que : 

- La souscription d’une licence compétition et sa prise en compte dans la détermination du statut JFL du joueur implique la participation effective de celui-ci aux compétitions officielles 
organisées par la FFHG et/ou par la FFSG au cours de la saison concernée ; 

- La souscription d’une licence loisir et la prise en compte de cette dernière dans la détermination du statut JFL du joueur implique la participation effective de celui-ci aux activités organisées 
par son club (entraînements, matchs amicaux, actions des organes déconcentrés de la FFHG) et qui sont liées à l’affiliation de ce dernier à la FFHG et/ou à la FFSG. 

Dans ce cadre, le joueur prétendant au statut JFL (ou son représentant légal si le joueur est mineur) et le club dans lequel il souhaite souscrire sa licence, devront tous deux déclarer au 
moment de la demande de licence avoir vérifié que ce joueur respecte, pour chacune des trois saisons concernées, les critères fixés au présent article. A défaut de telles déclarations, la 
ou les année(s) de licence concernée(s) ne sera(ont) pas prise(s) en compte dans l’attribution du statut de JFL. La responsabilité de ces vérifications repose conjointement sur le joueur 
et le club sollicitant la reconnaissance du statut JFL. 

La FFHG pourra à tout moment contrôler le strict respect des critères fixés au présent article et demander au club et/ou au joueur tout justificatif nécessaire permettant de démontrer 
l’exactitude des déclarations ainsi effectuées par eux (notamment vérifier la participation effective du licencié aux activités « loisir » de son club affilié et/ou aux compétitions officielles 
organisées par la FFHG et/ou par la FFSG durant les saisons concernées). 

Le bureau directeur est compétent pour effectuer toute démarche et vérification liée directement ou indirectement au statut de JFL d’un licencié. Plus largement, il peut prendre toute 
décision concernant le statut de JFL d’un licencié. Les décisions du bureau directeur relatives au statut JFL sont susceptibles d’appel devant la commission fédérale d’appel dans les 
conditions fixées au règlement disciplinaire général de la FFHG. 

 

 

Pour le licencié-e MINEUR      Pour le licencié-e MAJEUR  
Je soussigné-e représentant légal certifie que les informations   Je soussigné-e certifie que les informations  
figurant sur le présent document, ainsi que les pièces   figurant sur le présent document, ainsi fournies au club lors de 
l’inscription sont exactes.     Les pièces fournies au club lors de mon inscription sont exactes. 
 
J’autorise que mes données personnelles recueillies, propriété de la FFHG, fassent l’objet d’un traitement informatique par la FFHG aux fins de traitement des demandes et de gestion des 
licenciés. Elles sont destinées aux Clubs, Ligues, Zones et à la FFHG et peuvent également être transmises au ministère de tutelle de la FFHG. Pour les dirigeants et encadrants bénévoles 
elles pourront également faire l'objet d'une vérification automatisée de l'honorabilité par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
compétente sous l'égide du Ministère des Sports via la plateforme dédiée du FIJAISV (fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes) et la délivrance du 
bulletin n°2 du casier judiciaire (art. L212-9 et L322-1 du code du sport). Conformément à la loi « Informatique et Libertés » et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), le demandeur bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui le concernent. Le demandeur peut exercer ces droits en 
s’adressant à la FFHG via la rubrique dédiée « Protection des données personnelles » sur les sites de la FFHG, par mail dpo@ffhg.eu ou par courrier postal à l’adresse suivante : FFHG, 
département juridique, aren’ice, 33 avenue de la plaine des sports – 95800 CERGY. 

        
 
Représentant légal du licencié-e :     Le licencié-e : 
 
Nom, prénom :………………………………………………………   Nom, prénom :…………………………………………… 
 
               Date & signature                                                                                                                 Date & signature  
                               
 

  



 
 

 

 
QUESTIONNAIRE RELATIF A L’ẺTAT DE SANTÉ DU SPORTIF 

MINEUR EN VUE DE L’OBTENTION, DU RENOUVELLEMENT D’UNE 
LICENCE À LA F.F.H.G. 

 
 
Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité parentale : il est préférable que ce questionnaire soit complété par 
votre enfant, c’est à vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre responsabilité de vous assureur que le questionnaire est 
correctement complété et de suivre les instructions en fonction des réponses données. 

 
Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu avec un médecin ? t’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? Ce 
questionnaire n’est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. 
Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t’aider. 
 
Tu es une fille     un garçon  
Ton âge : ……………… 
 

Depuis l’année dernière : OUI NON  

Es-tu allé(e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ?   

As-tu été opéré(e) ?   

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ?   

As-tu beaucoup maigri ou grossi ?   

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ?   

As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s’était passé ?   

As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un moment une séance de sport ?   

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d’habitude ?   

As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ?   

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ?   

As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ?   

As-tu arrêté le sport à cause d’un problème de santé pendant un mois ou plus ?   

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines) :    

Tu te sens très fatigué ?   

As-tu du mal à t’endormir ou te réveilles-tu souvent pendant la nuit ?   

Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ?   

Te sens-tu triste ou inquiet ?   

Pleures-tu plus souvent ?   

Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d’une blessure que tu t’es faite cette année ?   

Aujourd’hui :   

Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ?   

Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ?   

Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ?   
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Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu avec un médecin ? t’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? Ce 
questionnaire n’est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. 
Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t’aider. 
 
Tu es une fille     un garçon  
Ton âge : ……………… 
 

Depuis l’année dernière : oui non  

Questions à faire remplir par tes parents :    

Quelqu’un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie du cœur ou du cerveau, ou est-il décédé 
subitement avant l’âge de 50 ans ? 

  

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu’il se nourrit trop ou pas assez ?   

Avez-vous manqué l’examen de santé prévu à l’âge de votre enfant chez le médecin ? (cet examen médical 
est prévu à l’âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 ans, entre 15 et 16 ans) 

  

 

 

Si tu as répondu OUI à une des questions, tu dois consulter un médecin pour qu’il t’examine et voit avec toi quel 
sport te convient. Au moment de la visite, donne -lui ce questionnaire rempli. 

 



 
 

 

 
 

ATTESTATION DU LICENCIE MINEUR 

 
Questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur en vue de l’obtention, du renouvellement, d’une 

licence sportive à la F.F.H.G. 
Saison 2021.2022 

 
 
 
 
Je soussigné(e)  [Prénom NOM]  
 
en ma qualité de représentant légal de  [Prénom NOM] 
 
atteste avoir renseigné le questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur en vue de l’obtention, 
du renouvellement, d’une licence sportive à la F.F.H.G. et avoir répondu par la négative à l’ensemble 
des rubriques. 
 
 
Date :   
 
 

 
 

Signature du représentant légal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

En application du décret n° 2021-564 paru le 7 mai 2021, relatif aux modalités d’obtention et de renouvellement d’une licence sportive, les 
mineurs n’ont plus besoin de fournir un certificat médical. Le certificat médical est remplacé par un questionnaire équivalant à une 
attestation parentale dans le cadre d’une prise ou d’un renouvellement de licence. 

A noter que la production d’un tel certificat demeure obligatoire dès lors que la réponse au questionnaire de santé du mineur conduit à un 
examen médical. 

Afin de respecter le secret médical, les clubs ne doivent collecter que la présente attestation  
(et non le questionnaire lui-même) 

 
Si le représentant légal du licencié(e) ne peut attester avoir répondu par la négative à chacune des rubriques du questionnaire, il est tenu, 
pour voir la licence délivrée, de fournir un certificat de non-contre-indication à la pratique du sport ou de la discipline concernée daté de moins 
de 6 mois (en compétition le cas échéant) 
 

 
 
 



 
 

 

DEMANDE D’ELIGIBILITE AU STATUT  
Joueur Formé Localement (JFL) 

 

Je soussigné(e),  

Nom / Prénom ……………………………………………………………………………………………………….……………………………… 

Date de naissance : ………./……../…………….        Lieu de naissance : …………………………………………………………. 

N° licence : ………………………… 

Encadré à compléter pour les licencié(e)s mineur(e)s : 

Nom / Prénom du(de la) licencié(e) : ………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ………./……../…………….        Lieu de naissance : ………………………………………………………. 

N° licence : ………………………… 

Nom / Prénom du(de la) représentant(e) légal(e) : …………………….…………………………………………………………  

 
 Souhaite bénéficier du statut de Joueur Formé Localement (JFL) 

 
 Atteste avoir pris connaissance de l’article 8.1 du règlement RAS (1) 

  
 Certifie répondre à l’ensemble des critères fixés à l’article 8.1 du règlement des activités sportives, repris ci-

dessous, incluant notamment la participation effective aux activités du(es) club(s) au sein du(es)quel(s) j’ai été 
licencié(e) et/ou aux compétitions officielles de la FFHG et/ou FFSG durant chacune des saisons concernées. 
 

La FFHG pourra à tout moment contrôler le strict respect des critères fixés au présent article et demander au club et/ou au joueur tout 
justificatif nécessaire permettant de démontrer l’exactitude des déclarations ainsi effectuées par eux (notamment vérifier la participation 
effective du licencié aux activités « loisir » de son club affilié et/ou aux compétitions officielles organisées par la FFHG et/ou par la FFSG 
durant les saisons concernées). 

 

Pour le-a licencié-e MINEUR-E      Pour le-a licencié-e MAJEUR-E  
Je soussigné-e représentant-e légal-e certifie que les informations   Je soussigné-e certifie que les informations  
figurant sur le présent document sont exactes    figurant sur le présent document sont exactes. 
  
Nom, prénom :………………………………………………………  Nom, prénom :…………………………………………… 
 
               Date & signature                                                                                                                 Date & signature   
 
 
                              

(1) Article 8.1 du règlement des activités sportives :  

Est défini comme Joueur formé localement (ci-après « JFL ») un joueur qui, indépendamment de sa nationalité, a été formé dans un ou plusieurs club(s) affilié(s) à la 
FFHG depuis le 29 avril 2006 et/ou antérieurement affilié(s) à la FFSG, c’est-à-dire un joueur qui : 

- A été licencié exclusivement pour la pratique du hockey auprès d’un de ces clubs pendant une période continue ou non de trois saisons complètes jusqu’à l’âge de 20 ans, ou 
jusqu’à la fin de la saison pendant laquelle le joueur a fêté son vingtième anniversaire, sans distinction de club, 

- Et qui a effectivement participé aux activités de son club (entraînements, matchs amicaux, actions de développement des organes déconcentrés de la FFHG) et/ou aux 
compétitions officielles de la FFHG et/ou FFSG durant chacune des saisons concernées. 

Il est expressément entendu, au titre de la période de trois saisons précitées, que : 

- La souscription d’une licence compétition et sa prise en compte dans la détermination du statut JFL du joueur implique la participation effective de celui-ci aux compétitions 
officielles organisées par la FFHG et/ou par la FFSG au cours de la saison concernée ; 

- La souscription d’une licence loisir et la prise en compte de cette dernière dans la détermination du statut JFL du joueur implique la participation effective de celui-ci aux 
activités organisées par son club (entraînements, matchs amicaux, actions des organes déconcentrés de la FFHG) et qui sont liées à l’affiliation de ce dernier à la FFHG et/ou 
à la FFSG. 

Dans ce cadre, le joueur prétendant au statut JFL (ou son représentant légal si le joueur est mineur) et le club dans lequel il souhaite souscrire sa licence, devront tous 
deux déclarer au moment de la demande de licence avoir vérifié que ce joueur respecte, pour chacune des trois saisons concernées, les critères fixés au présent article. A 
défaut de telles déclarations, la ou les année(s) de licence concernée(s) ne sera(ont) pas prise(s) en compte dans l’attribution du statut de JFL. La responsabilité de ces 
vérifications repose conjointement sur le joueur et le club sollicitant la reconnaissance du statut JFL. 

La FFHG pourra à tout moment contrôler le strict respect des critères fixés au présent article et demander au club et/ou au joueur tout justificatif nécessaire permettant de 
démontrer l’exactitude des déclarations ainsi effectuées par eux (notamment vérifier la participation effective du licencié aux activités « loisir » de son club affilié et/ou aux 
compétitions officielles organisées par la FFHG et/ou par la FFSG durant les saisons concernées). 

Le bureau directeur est compétent pour effectuer toute démarche et vérification liée directement ou indirectement au statut de JFL d’un licencié. Plus largement, il peut 
prendre toute décision concernant le statut de JFL d’un licencié. Les décisions du bureau directeur relatives au statut JFL sont susceptibles d’appel devant la commission 
fédérale d’appel dans les conditions fixées au règlement disciplinaire général de la FFHG. 



 
 

 

PROCEDURE DE SUR-CLASSEMENT 
Pour toutes questions d’ordre médical, adressez votre mail au médecin fédéral, Dr Fabrice LECLERC : 

medical@ffhg.eu  
 

RAPPEL 
ce formulaire doit obligatoirement être utilisé dans tous les cas de sur-classement  
 

HOCKEY SUR GLACE MASCULIN et FEMININ  
 
le dossier de sur-classement se compose de 2 parties distinctes : 
 

 informations concernant le licencié, autorisation parentale, autorité demandant le sur-classement 
 fiche médicale 

 
ce dossier complet et complété devra être téléchargé dans l’outil de gestion administrative et sportive 
« Hockeynet » 

 

A) SURCLASSEMENT 
 

1) La première page du dossier doit être renseignée et signée OBLIGATOIREMENT par le président de l’association, 
l’entraineur et le responsable légal du licencié si celui-ci est mineur.  

 
2) Le dossier est remis au licencié par son club afin qu’il effectue sa visite médicale d’aptitude auprès du médecin de son 

choix 
 

3) Le médecin examinateur est tenu de compléter la fiche médicale  
 

4) Le licencié remet son dossier complet et complété aux dirigeants de son club.  
 

5) Le club peut – à partir de l’avis donné par le médecin examinateur – saisir la licence surclassée de l’adhérent. La 
validation de la licence surclassée sera conditionnée à l’accord du médecin fédéral national, Dr Fabrice LECLERC. 
 
Dans l’hypothèse où le sur-classement interviendrait après validation de la licence, le club devra saisir, à 
l’aide du bouton « sous classement / sur classement » situé dans le logiciel « Hockeynet », le sur-
classement. 
 
Le dossier complet est à télécharger – par le club - dans l’outil de gestion administrative et sportive 
« Hockeynet » 

6)  
Un contrôle sur tous les dossiers de sur-classement sera effectué par l’intermédiaire du médecin fédéral national. 

 
 Après étude des tests effectués par le licencié, le médecin fédéral national, Dr. Fabrice LECLERC, pourra émettre un 

avis défavorable et en informera le club et le service des licences. Si le médecin fédéral national ne s’oppose pas au 
sur-classement, aucun document ne sera envoyé au club ou au service des licences et la licence surclassée sera 
validée dans l’outil fédéral. 
 

LA JOUEUSE/LE JOUEUR ne sera autorisé à évoluer dans la catégorie de sur-classement qu’après validation de sa licence 
surclassée par le médecin fédéral 
 

 
B) SURCLASSEMENT : 

Pour les catégories suivantes : 
Licence « masculin / mixité » U16 (U17 1ère année) et U20 (3 années d’âge)   

  Licence « féminine » U18 (1ère année) 

Même procédure que pour les autres sur-classements avec en plus (+) un ECG à faire obligatoirement 
Télécharger dans « Hockeynet » le dossier médical de surclassement ET le compte-rendu médical (établi suite à 
lecture de ECG) 

C) SURCLASSEMENT MIXITE : réservé aux catégories U9 & U11 
 

 

 
 
 
 



[Tapez ici]  
 

 

 
DEMANDE DE SUR-CLASSEMENT 

  
dossier complet (2 pages) à télécharger dans l’outil de gestion administrative et 
sportive : « HockeyNet » 

 
 

    Nom :  …………………………………………………………………    Prénom :…………………………………………………  
 
 
N° de licence : ………………………         Nom du club : ………………………………………………………………………… 

licencié depuis : ……  ans  
date de naissance :  ……………………    discipline pratiquée : …………………………………………………… 
 

            adresse mail du club : ………………………………………….………@...................................................................... 
 

 

AUTORISATION PARENTALE  
(pour les mineurs) 

 
Nous soussignés, ………………………………………………………………………………., autorisons notre enfant à évoluer durant la 
saison en cours en catégorie ………………………………………………. 
 
Fait le, …………………………………………..à ……………………………………….. 
 
 
     Signature du père                      signature de la mère 
 
 
 

AUTORITES DEMANDANT L’APTITUDE 
(les signatures du Président et de l’entraîneur sont obligatoires) 

 
 

Président du Club : …………………………………………………………..             Signature : 
 
Entraîneur : ……………………………………………………………………..          Signature : 
 

 sur-classement          sur-classement MIXITE (U9 & U11 uniquement)  
    

 
demandé de la catégorie ………………………………………………………. à la catégorie …………………………………… 
 
 
 

 
 

                                                                   Cachet de l’Association  
 
 
 
 

 
 
 

 

CONSIDERATIONS GENERALES  

Le Médecin Fédéral de la FFHG, Dr Fabrice LECLERC, rappelle aux dirigeants et aux entraîneurs que le surclassement, la mixité, ne sont pas et ne doivent pas devenir 
des moyens de gestion de la ressource que constituent nos joueurs. Ils lui offrent la possibilité de jouer à un niveau supérieur, sous réserve de l’absence de contre-
indication médicale. 



[Tapez ici]  
 

 

 F I C H E  M E D I C A L E  d e  S U R C L A S S E M E N T  
 

( se munir impérativement du carnet de santé pour la visite médicale ) 
 

 
Nom et prénom de l’adhérent : ………………………………………………      date de naissance :  ..........................           
 
Nom du club : ………………………………………………………………….. 
 
 
1- Données morphologiques : 
  Poids………………………….    Taille …………………….. 

Les valeurs doivent être équivalentes à celles de la catégorie d’âge supérieure. 
 
2- Examen clinique général : 

(Pulmonaire, neurologique, ORL, ophtalmo…pouvant entraîner une gêne et contre indiquer la pratique à un niveau 
supérieur)………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
3- Examen cardio-vasculaire : 
 a) Antécédents familiaux : ……………………………………………………………… 
 b) Antécédents personnels : malaise, syncopes………………………………………… 
 c) TA : ……………………Pouls :………….. 
 d) Clinique : …………………………………………………………………………….. 
 
4- Examen locomoteur : 

a) Rachis ( radios au moindre doute) : ………………………………………………… 
b) Genoux ( conflit fémoro-patellaire, instabilité) : …………………………………. 
c) Pieds ( podoscopie ? stabilité de la cheville ) : ……………………………………... 
d) Autres : ……………………………………………………………………………. . 

 
5- Autres éléments d’appréciation : 

a) Autres sports pratiqués : ……………………………………………………………. 
b) Charges totales d’entraînement hebdomadaires : …………………………………... 
c) Niveau scolaire : ……………………………………………………………………. 
d) Sommeil : …………………………………………………………………………... 
e) Développement psychologique :………….. 
f) Traitements en cours : …………………………………………………. 

 
6- Examens complémentaires éventuels : 

 
- ECG, (Obligatoire pour le surclassement des U16 (U17 1ère année) et des U20 (les 3 années) d’âge de la 

catégorie) – Compte rendu (suite à lecture de ECG) à joindre au dossier  
 
- Echocardio, EFR, Epreuve d’effort si nécessaire 

 
7- Remarques : ………………………………………………………………………………………………………………………………….… 
 
 
 
8. Conclusion : 
 
Je soussigné(e), Docteur ………………….…………………..certifie avoir examiné M/Mme ……………………………………..… 
 
 

 ☐ Qui ne présente pas de contre-indication médicale à la pratique du hockey sur glace en sur-classement 

 
  * cochez la case obligatoirement pour confirmer le sur-classement 
 
 
 
Fait à, …………………………………………..le ……………..…………    cachet du médecin : ………………………………………… 
 
 



 

 
 

 

FORMULAIRE SOUS CLASSEMENT ou DOUBLE SOUS CLASSEMENT  
Mixité 

A télécharger lors de la demande de sous classement dans l’outil 
« HockeyNet » 

 

    Nom :  …………………………………………………………………    Prénom :…………………………………………………  
 
 
N° de licence : ………………………         Nom du club : ………………………………………………………………………… 

licenciée depuis : ……  ans  
date de naissance :  ……………………    discipline pratiquée : …………………………………………………… 
 

mail de l’Association : …….………………………………………@………………………………………… 
 
 

AUTORISATION PARENTALE  
(pour les mineurs) 

 
Nous soussignés, ………………………………………………………………………………., autorisons notre enfant à 
évoluer durant la saison en cours en catégorie ………………………………………………. 
 
Fait le, …………………………………………..à ……………………………………….. 
 
 
     Signature du père                      signature de la mère 
 
 
 

                                                     MIXITE 
SOUS-CLASSEMENT // DOUBLE SOUS-CLASSEMENT  

(annexe ALM 1) 
                                               
 
Je soussigné(e), Président(e) du club …………………………………………………………………………….……................. 
sollicite, le sous classement ou double sous classement 
  
  sous classement U15 mixité en U13                      sous classement U20 mixité en U17 
  
  sous classement U17 mixité en U15                      sous classement senior mixité en U20
  
  double sous classement (adresser dossier à : a.gibier@ffhg.eu) 
 
 
Fait à …………………………………………………………………………………………………..…., le …………………………………. 
 
 

Cachet et signature du Président du club 
 
 

 
 
 

CONSIDERATIONS GENERALES  

Le Médecin Fédéral de la FFHG rappelle aux dirigeants et aux entraîneurs que le sur classement, la mixité, ne sont pas et ne doivent pas devenir des moyens de 
gestion de la ressource que constituent nos joueurs.  



Règlement Intérieur Sportif ADHM 

L'ADHM est un club de sport, son but est de former et faire progresser les jeunes hockeyeurs, afin que ceux-ci puissent s’épanouir pleinement 

dans la pratique de leur sport. Les comportements perturbant les entraînements, la vie du club et allant à l'encontre de l'esprit sportif et 

collectif sont inadmissibles, de la part des joueurs et de leur famille. Dorénavant, tous les actes non sportifs des jeunes, que ce soit 

chamailleries, insultes ou malveillances envers les biens et les personnes physiques ou morales, porteront à conséquences, pouvant aller de 

l’avertissement, du banc de match, à l’éviction temporaire ou définitive du club. 

Comportement général, le joueur doit : 

 respecter les horaires des matchs et entraînements. 

 répondre à une convocation, justifier toute absence ou départ d’une séance d’entraînement, 

 participer de manière assidue aux entraînements (glace, hors glace et théorie), afin de ne pas ralentir l'activité en cours de saison, 

 s’assurer de la conformité de son équipement et être muni d’une tenue de hors-glace adaptée (short / jogging / baskets de sport), ainsi 

que d’une gourde en bon état pour chaque séance (glace + hors-glace) . 

En cas de non-respect, le joueur accepte toutes les conséquences sportives décidées par son entraîneur. 

Dans le cas où cela l’exige, ce dernier pourra saisir la Commission Mineur pour examiner la situation du joueur au regard des Statuts et 

Règlements de l'Association. 

Comportement sportif du joueur, 

D’une manière générale, le joueur doit avoir un comportement digne et respectueux, celui-ci véhiculant l’image du club, à domicile comme 

en déplacement. 

 Il doit respecter les consignes données par les entraîneurs. 

 Il doit avoir une attitude correcte et polie envers: le coach, les arbitres, pendant et après les matchs, les adversaires, les 

membres de son équipe, les officiels de la table de marque, les spectateurs, le personnel de la patinoire, les dirigeants. En 

toutes circonstances, un manque avéré de respect ou une insulte envers un entraîneur, un dirigeant ou le Club lui-même 

entraînera l’éviction du Club. En particulier, cette disposition s'applique aux propos affichés sur les réseaux sociaux 

informatiques, quel que soit le nombre de lecteurs directs des propos. 

 Il doit être irréprochable pendant les matchs et les entraînements. En match, toute sanction pour contestation, propos 

déplacé,insulte, menace, brutalité ou tentative de brutalité envers les arbitres, joueurs (adverses et de sa propre équipe), 

entraîneurs, dirigeants ou spectateurs, pourra entraîner des sanctions internes et le remboursement en tout ou partie des 

amendes infligées au Club. Cette mesure devient automatique si la sanction intervient en dehors du match. 

 Il ne doit pas se battre dans les vestiaires, dans l’enceinte sportive, ni dans les transports. Il ne doit pas porter de coups, ni 

infliger de blessures volontaires. 

 Il ne doit pas voler, ni utiliser le matériel d’autrui sans son autorisation. 

 Il ne doit pas dégrader volontairement le matériel, les locaux, l’équipement du club ou celui de ses coéquipiers. Toute 

dégradation devra être signalée immédiatement à l'encadrement. 

 Il ne doit pas détenir de stupéfiants, ni de produits dopants, ou en fournir à ses coéquipiers. 

Le non-respect de ces devoirs ou toute autre faute ou agissement du joueur non prévu par le présent règlement, mais considéré comme 

répréhensible est une faute grave qui entraîne la convocation de la Commission de Discipline. La sanction pourra aller de l’exclusion 

temporaire des matchs ou des entraînements à l'exclusion définitive du club. Les sanctions prises seront communiquées à toutes les parties 

concernées. 

Composition des équipes : 

 Seuls les entraîneurs désignent les joueurs qui participent aux matchs, selon la règle : présence aux entraînements + travail 

fourni sur la glace comme hors-glace + discipline + niveau. 

 Seuls les entraîneurs choisissent de faire participer un joueur aux entraînements et aux matchs de la catégorie supérieure. 

Commission de discipline : 

 La Commission de Discipline, mise en place par le Comité Directeur, est chargée de faire respecter les dispositions du présent « 

Règlement Intérieur Sportif » et du «Règlement du joueur de hockey mulhousien » et de déterminer les sanctions internes. 

Parents : 

 Le présent règlement s'applique également aux parents, qui s'assureront de le faire respecter à leur enfant. 

 L’accès des vestiaires est interdit aux parents et aux personnes étrangères au club, à l’exception des catégories U7 et U9, où les 

parents peuvent aider leur enfant à s’équiper dans les vestiaires. 

 L’accès des bords de piste et du banc des joueurs pendant les entraînements et les matchs est interdit à toutes personnes 

(parents, joueurs), sauf autorisation de l’arbitre (inscrit sur la feuille de match) et de l’entraîneur. 

Inscription – Licence : 

 Le joueur doit être licencié auprès de la FFHG, et à jour de ses cotisations sous peine de suspension par le club. 

 Aucun joueur ne pourra monter dans le minibus sans s'être acquitté de la somme forfaitaire correspondant au déplacement. 

 Le licencié du club ne peut pas participer à un match (amical ou tournoi) ou un entraînement dans un autre club sans 

l’autorisation écrite et signée du président. 

  

Signature joueur :      Signature représentant légal : 

 

 

La Commission Mineur et ses Encadrants  



 

 

 
 

 

 

DROIT A L’IMAGE 

 

Madame, Monsieur.............................................................................................. 

responsable de l'enfant ...................................................................  

(si nécessaire) en catégorie ................................................. 

autorise l’ADHM : 
 

•   à réaliser des prises de vues ou photos me représentant / ou mon enfant, dans le 
cadre du Hockey 

 

•   à publier ou à réutiliser des photos prises dans le cadre du Hockey, sous quelque 
forme que ce soit, et sur tout support nécessaire à la promotion du hockey sur glace. 

 

 

 

 

 

Fait à Mulhouse, le ......./......./..............                   
 
 
 
 
 
 

Signature du licencié / responsable légal 



 

 

 

 

AUTORISATION  PARENTALE 

 

DE DEPLACEMENT 
  

  

 

Je  soussigné, Madame, Monsieur :…………………………………………………………………… 

Demeurant au : …………………………………………………………………………………………….. 

Tél. domicile : …………………………………..        Tél. mobile : ……………………………….. 

Déclare, en ma qualité de mère, père, tuteur,  autoriser mon enfant ………………….. 

Né(e) le …………………………………………           à ………………………………………………..  

 

À participer aux déplacements organisés par l’ADHM (bus, minibus…). 
 

 

 

J’autorise les responsables de l’ADHM, ou encadrant responsable à prendre les mesures 
rendues nécessaires par l’état de l’enfant (transport, traitements médicaux, hospitalisation, 
intervention chirurgicale, anesthésie générale…) suite à un accident ou un malaise survenu en 
cours de match ou à l’entrainement. 

 

Fait à: …………………………………………..          Le: …………………………………….     

 

                              Signature: 
 



RAPPEL : « La présente autorisation n'a pas pour effet de faire échec aux mesures d'opposition à la sortie du territoire (OST) 
ou d'interdiction de sortie du territoire (IST). Si votre enfant fait l'objet d'une mesure d'interdiction de sortie du territoire sans 
l'autorisation des deux parents, il doit justifier de l'autorisation prévue à l'article 1180-4 du code de procédure civile. » 

tn La photocopie du document officiel justifiant de l'identité du signataire doit être lisible et comporter les nom, prénoms, date et lieu de 
naissance, photographie et signature du titulaire, ainsi que dates de délivrance et de validité du document, autorité de délivrance. 

121 Personne de nationalité française : carte nationale d'identité ou passeport, en cours de validité ou périmés depuis moins de 5 ans; 
Ressortissant de l'Union européenne ou d'un État partie à l'accord sur /'Espace Économique Européen (Islande, Norvège et Liechtenstein) 
ou de la Suisse : carte nationale d'identité ou passeport, délivrés par l'administration compétente de l'État dont le titulaire possède fa 
nationalité, ou document de séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA), en cours de validité; Ressortissant d'un pays tiers à 
l'Union européenne : passeport délivré par l'administration compétente de l'État dont le titulaire possède la nationalité ou document de 
séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA) ou titre d'identité et de voyage pour réfugié(e) ou pour apatride, en cours de validité. 

............................................................................... ···························-···························· ··················-································· )12) (Préciser: . 

Délivré(e) le: _I ~~~~~~~~ 

Par (autorité de délivrance) : . 

Type de document (cocher la case) : 0 Carte nationale d'identité 0 Passeport 0 Autre 

5. COPIE DU DOCUMENT JUSTIFIANT L'IDENTITÉ DU SIGNATAIRE PRÉSENTÉE 
À t:APPUI DE L'AUTORISATION 111: 

« Je certifie sur l'honneur l'exactitude des présentes déclarations »<11 : 

DATE : 1 Signature du titulaire de l'autorité parentale : 
"t îoute fausse déclaration est passible des peines d'emprisonnement et des amendes 

prévues aux articles 441-6 et 441-7 du Code pénal. 

4. SIGNATURE DU TITULAIRE DE t:AUTORITÉ PARENTALE 

Elle ne peut excéder un an à compter de la date de sa signature. 
Exemple: une autorisation signée le 1°' septembre ne peut excéder le 31 août de l'année suivante. 

La présente autorisation est valable jusqu'au : _I ~~-~~~~~~'inclus. 

3. DURÉE DE t:AUTORISATION 

Téléphone (recommandé): __ / __ / __ / __ / __ 
Courriel (recommandé): . 

Commune: . Code postal : !~~~~~~ 
Pays: . 

Nom de la voie {bis, terj Type de voie No 

Pays de naissance : Nationalité : . 
Qualité au titre de laquelle la personne exerce l'autorité parentale (cocher la case) : 

0 Père 0 Mère 0 Autre (préciser) : . . 

Adresse: 

Prénom(s) : . 
Né(e) le :1 ~~~~~~~~~~!à (lieu de naissance) : 

Nom d'usage (ex. nom d'épouse/d'époux) : . 

Nom (figurant sur l'acte de naissance): , . 

2. TITULAIRE DE t:AUTORITÉ PARENTALE, SIGNATAIRE DE t:AUTORISATION 

Pays de naissance : . 

Nom (figurant sur l'acte de naissance) : . . 
Prénom(s) : . . . . 

Né(e) le: 1 1 à (lieu de naissance) : ··················--····-······················································ 

1. PERSONNE MINEURE AUTORISÉE À SORTIR DU TERRITOIRE FRANÇAIS 

... @D 
Lib"" . t;1,,, • fr""'"''' AUTORISATION D~ SORTIE DU TERRITOIRE (AST) , 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE D'UN MINEUR NON ACCOMPAGNE PAR UN TITULAIRE DE L'AUTORITE PARENTALE N" 15646*01 

(article 371-6 du code civil; décret n° 2016-1483 du 2 novembre 2016 relatif à /'autorisation 
de sortie du territoire d'un mineur non accompagné 

par un titulaire de l'autorité parentale; arrêté du 13 décembre 2016) 



 

 

 

FICHE SANITAIRE 
 

 

Nom et prénom de l’enfant :…………………………………………………………………………………………………….. 
 
Date de naissance :…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Catégorie :………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Votre enfant a-t-il des allergies ? (1)                          NON                 OUI 
 
Si oui, lesquelles ?             
.....................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................... 
 
Votre enfant en connait-il les premiers symptômes ? (1)               NON                 OUI 
 
Y-a-t-il un protocole spécifique à suivre ? (1)                              NON                 OUI 
 
 
Si oui, merci de fournir le protocole du médecin au responsable de l’équipe de votre 
enfant, ainsi que les numéros des personnes à prévenir en cas d’urgence. 
 
Votre enfant fait-il de l’asthme ? (1)                                          NON                 OUI 
 
Votre enfant en connait-il les premiers symptômes? (1)               NON                 OUI 
 
Y-a-t-il un protocole spécifique à suivre ? (1)                              NON                 OUI 
 
 
Si oui, merci de fournir le protocole du médecin au responsable de l’équipe de votre 
enfant, ainsi que les numéros des personnes à prévenir en cas d’urgence. 
 
 
 
Je soussigné…………………………………………………………………………responsable légal de l’enfant, 
Certifie exacte les informations données ci-dessus. 

 
 

Date :                                                                                      Signature : 
 
 

(1) Entourer la bonne réponse. 



 

       Association pour le Développement du Hockey – Mulhouse - A.D.H.M. 
Siège : 47, Boulevard Stoessel  68200  Mulhouse   -   TVA FR40 418 354 478 

Association inscrite au registre des associations de Mulhouse sous le volume LXXIV (74)  Folio n°133 
 Internet: http://www.scorpions-mineurs.fr – Mail: mineur@scorpionsmulhouse.fr                      

 

Mode de paiement 

 

 

 
� En espèce  

Penser à demander votre reçu 

Signature 

 

____________________________________________________________ 

 

� En Chèque 

 

o 1 chèque 

o 3 chèques 

o …………  Chèques 

 

Signature 

 

____________________________________________________________ 

 

� Par Virement bancaire 

 

 

Signature 

 

 

_____________________________________________________________________ 

Dossier reçu par : 

 

 

Date 

Signature 
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